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Gouvernement du Québec

Décret 785-2008, 23 juillet 2008
CONCERNANT le versement d’une subvention à la Société
des traversiers du Québec pour l’exercice financier 2008-
2009 ainsi qu’une avance de fonds sur la subvention à
lui être octroyée pour l’exercice financier 2009-2010

ATTENDU QUE la Société des traversiers du Québec a
la responsabilité d’assurer huit services de traversiers
reliant les endroits suivants :

— Québec–Lévis ;
— Matane–Baie-Comeau–Godbout ;
— L’Isle-aux-Coudres–Saint-Joseph-de-la-Rive ;
— Sorel–Saint-Ignace-de-Loyola ;
— Tadoussac–Baie-Sainte-Catherine ;
— L’Isle-aux-Grues–Montmagny ;
— Rivière-du-Loup–Saint-Siméon ;
— L’île d’Entrée–Cap-aux-Meules ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 19 de la Loi sur la
Société des traversiers du Québec (L.R.Q., c. S-14), la
Société a soumis à la ministre des Transports un rapport
de ses activités pour l’année financière précédente,
accompagné d’un budget prévisionnel des revenus et
des dépenses pour l’exercice financier 2008-2009 ;

ATTENDU QUE pour couvrir les dépenses d’exploita-
tion et les frais de location des navires de la Société des
traversiers du Québec, une subvention de 50 088 900 $
est prévue au programme 2 « Systèmes de transport » du
portefeuille « Transports » pour l’exercice financier 2008-
2009 ;

ATTENDU QUE, en vertu du décret numéro 613-2007
du 1er août 2007, une avance de fonds au montant de
15 603 715 $, représentant le tiers de la subvention
octroyée pour l’exercice financier 2007-2008, a déjà été
versée à la Société pour l’exercice financier 2008-2009 ;

ATTENDU QU’il y a lieu de verser à la Société une
subvention additionnelle de 34 485 185 $ pour l’exercice
financier 2008-2009, portant ainsi la subvention à lui
être versée pour cet exercice financier au montant maxi-
mal de 50 088 900 $ ;

ATTENDU QUE pour pourvoir à ses obligations, il est
nécessaire que la Société dispose, dès le début de l’exer-
cice financier 2009-2010, d’une avance de fonds sur la
subvention à lui être octroyée pour cet exercice financier,
cette somme représentant le tiers du total de la subven-
tion autorisée pour l’exercice financier 2008-2009 ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 4 de la Loi sur les
transports (L.R.Q., c. T-12), le ministre peut accorder
des subventions pour fins de transport ;

ATTENDU QUE, en vertu du Règlement sur la promesse
et l’octroi de subventions (R.R.Q., 1981, c. A-6, r.22) et
ses modifications subséquentes, tout octroi et toute pro-
messe de subventions doivent être soumis à l’approba-
tion préalable du gouvernement sur recommandation du
Conseil du trésor lorsque le montant de cet octroi ou de
cette subvention est égal ou supérieur à 1 000 000 $ ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Transports :

QUE la ministre des Transports verse à la Société des
traversiers du Québec, sur les crédits du programme 2
du portefeuille « Transports », une subvention addition-
nelle de 34 485 185 $ pour l’exercice financier 2008-
2009, portant ainsi la subvention à lui être versée pour
cet exercice financier au montant maximal de 50 088 900 $;

QUE cette subvention soit versée à la Société par
versements trimestriels et selon les besoins en liquidité
établis dans des rapports d’étape ;

QUE la ministre des Transports soit autorisée à verser
à la Société, dès le début de l’exercice financier 2009-
2010, une avance de fonds sur la subvention à lui être
octroyée pour cet exercice financier sous réserve, confor-
mément à la loi, de l’allocation à la ministre des crédits
requis à cette fin, laquelle avance de fonds correspondra
au tiers de la subvention autorisée pour l’exercice finan-
cier 2008-2009.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

50444

Gouvernement du Québec

Décret 786-2008, 23 juillet 2008
CONCERNANT l’acquisition par expropriation de certains
biens pour la construction ou la reconstruction d’une
partie de l’avenue Sainte-Brigitte et du boulevard
Raymond, situés dans la Municipalité de Sainte-
Brigitte-de-Laval et la Ville de Québec (D 2008 68015)

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 12 de la Loi sur la
voirie (L.R.Q., c. V-9), le ministre peut louer, échanger
et acquérir de gré à gré ou par expropriation tout bien au
bénéfice du domaine de l’État ;

Décret 786-2008,
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ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 36
de la Loi sur l’expropriation (L.R.Q., c. E-24), toute
expropriation doit être décidée ou, suivant le cas, autorisée
préalablement par le gouvernement aux conditions qu’il
détermine ;

ATTENDU QUE, pour réaliser les travaux ci-après men-
tionnés, il y a lieu que la ministre des Transports soit
autorisée à acquérir par expropriation les biens décrits
ci-après ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Transports :

QU’elle soit autorisée à acquérir par expropriation
certains biens pour réaliser les travaux suivants, à savoir :

— la construction ou la reconstruction d’une partie de
l’avenue Sainte-Brigitte et du boulevard Raymond,
situés dans la Municipalité de Sainte-Brigitte-de-Laval
et la Ville de Québec, dans la circonscription électorale
de Montmorency, selon le plan AA20-3972-9350
(projet n° 154930999) des archives du ministère des
Transports.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

50445

Gouvernement du Québec

Décret 787-2008, 23 juillet 2008
CONCERNANT l’acquisition par expropriation de certains
biens pour la construction ou la reconstruction
d’une partie de la route 277, également désignée route
Bégin, située dans la Municipalité de Sainte-Claire
(D 2008 68016)

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 12 de la Loi sur la
voirie (L.R.Q., c. V-9), le ministre peut louer, échanger
et acquérir de gré à gré ou par expropriation tout bien au
bénéfice du domaine de l’État ;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 36 de la Loi sur l’expropriation (L.R.Q., c. E-24),
toute expropriation doit être décidée ou, suivant le cas,
autorisée préalablement par le gouvernement aux condi-
tions qu’il détermine ;

ATTENDU QUE, pour réaliser les travaux ci-après men-
tionnés, il y a lieu que la ministre des Transports soit
autorisée à acquérir par expropriation les biens décrits
ci-après ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Transports :

QU’elle soit autorisée à acquérir par expropriation
certains biens pour réaliser les travaux suivants, à savoir :

— la construction ou la reconstruction d’une partie de
la route 277, également désignée route Bégin, située
dans la Municipalité de Sainte-Claire, dans la circons-
cription électorale de Bellechasse, selon le plan AA-6609-
154-00-0346 (projet n° 154000346) des archives du
ministère des Transports.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

50446

Gouvernement du Québec

Décret 788-2008, 23 juillet 2008
CONCERNANT le renouvellement du mandat de
monsieur Jean-Yves Reid comme membre de la
Commission des transports du Québec

ATTENDU QUE l’article 14 de la Loi sur les transports
(L.R.Q., c. T-12) institue la Commission des transports
du Québec ;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 16 de
cette loi prévoit notamment que la Commission est
formée de onze membres nommés pour une période
d’au plus cinq ans par le gouvernement qui fixe leur
traitement et leurs autres conditions de travail ;

ATTENDU QUE monsieur Jean-Yves Reid a été nommé
membre de la Commission des transports du Québec par
le décret numéro 1031-2003 du 24 septembre 2003, que
son mandat viendra à échéance le 19 octobre 2008 et
qu’il y a lieu de le renouveler ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Transports :

QUE monsieur Jean-Yves Reid soit nommé de
nouveau membre de la Commission des transports
du Québec pour un mandat de cinq ans à compter du
20 octobre 2008, aux conditions annexées.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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